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èseÉt'ain, c'est'quie, ýp1us d'un siècle avant Pépi, les Papes po*s-
sédaient en toute souveraineté le duché de Rome.

-Déjà, aux temps de saint Gélag' eît saint Symmaque, on
.trotI-ýe' beaUcoup d'actes d'auitorité cile exeàrcés dans Rome par
les ýPàpie*. On. 'ie pebt désignier une datia -càtaine à la genèse dé,
cettè7 sbtUveraineté, mais ce qui' est incoiltestable c'i3st qué dès que
l'auitorité des Papes fût libre et .rècorintiei nul prince ;ne, put plus
fixer, -ta résidence à Romne. Dès lots, les* Papes côm Iencn*reo-G à

devn~i pussats ansRoma y execr la souverlaineté, et cette
souvrùieté s!accroissànt et s'étendant devint t in principat civ.i,1
parfait. L1e pouvoir tenmporel se for'i a insensiblexiient, et arriva à
êle un jour une véritable souveraineté politique de -simp)le pro-

prité:qu'l éaitau.,début.
L'origine sactépe de ce pou voir explique la cohsýtante durée de' la

souveraineté temporelle des Papes, à tr-avers cette loùge esuite de
s,les eta u milieu de si riedou'tables enniemis.
Tandis que-tous 'les r-oyauiies 4Forigitie hiumaine ont-disparui les

uns après les autres; taindis que tous les trônes bilt été retiveîesés
ou, par les enneèmis extérieuris ou Èar l'émeute, s-eul le trône ,pônti-
ficat est resté debout, subissant. des fortunes, di*vers*es. La cons-
tante 'durée-de cette souveraî~naé est la nieilledre preuive qti*lle
est appuyée sur -des, principes supérieurs aux appuis communsý;
quellfrest intimement liée à un principe impér issable, qu'elle -est

la coiiséquence d'une institulion divine.
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DIÉCLAIRATiON D)ES PAPES ET DE L'É~PISCOPAT SUR CETTE QUESTION.

Les- pontifes romains et l'épiscopat catholique ont déclaré pin-
siew-foiset $i olennellement que 'la souveraineté Le'mpoÈelle Îles

Paàpes estajbsotunmeit nécessaire au. libre-exeÉcice de leur minis-
türe-.apostûIiq ne. DYonc ýpoutr tout. vrai càtholique, les raisons que
iious av~oûs 'données ni'étaienit pas nécessaires, les' déclaratio ns.
solennelles 'de :céux char-gés de régi l'E' tise'suffisàientL. Rappdloiis
rapidexÎient, quelques-unes de -ces dcaajn."

-Ce sont d'abôrd 'les lettrtýs -apostoliq.uesd'e -Pie IX -par lesquelles -
il eycommunie les envahisseurs de ses EMats. Dans ces lett-esl
après avoir rappelé que l'Egtise catholique a Obtenu, en vertu-,de
sà.,-diviné institutiodt la faveurdùe oit pai-faite et qu'elle
doit jouir duùnê. liberté qui la rende indépendante de tout pouvoir
civil, Pie IX ajoute ':- I C'est. donc par un d:écret singulier de lai

diiel rolvitleix'e.4.tuc, loirs de la chute da l'empire xoûmain 'et dé,
Sa divsiu. uplxsêur~î'yauinsle' Pontife romain que le christ:

a cdnititué. 1- chef et-le <,entre 'de toute son Eglise'a acquis le.
principaticvil. C'eiainernenti c'est par 'uh dessein très.sage -de
Diéu'4ui-inéme, quwau, milieu d'une 'si grande variété et mntitudty
de ýwinceq tenpoïeis, le"Sotiverairt-Pontife a joui de cette libertô


